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LE MOT DU MAIRE  
 

Vous  avez  sans  doute  constaté  que  le 
traitement des bords de voirie et de certains 
espaces verts pouvait sembler moins performant 
que les années précédentes.  

L’explication vient  d’un certain nombre 
d’aléas  qui  ont  perturbé  nos  prévisions.  En 
premier lieu, notre « épareuse » est tombée en 
panne et a dû être remplacée. La livraison a été 
retardée et la mise en service compromise par 
des ennuis techniques. Ensuite, l’agent préposé à 
cet engin a pris légitimement ses congés d’été. A 
son  retour,  un  arrêté  préfectoral  interdisait 
toute  utilisation  de  machines  thermiques,  en 
raison  de  la  forte  sécheresse  et  du  danger 
potentiel d’incendie.  

De  plus  je  rappelle  que  nous  sommes 
contraints à ne plus utiliser d’herbicides ou de 
désherbants chimiques. Il faut donc, comme je 
l’avais  précisé  dans  un  précédent  bulletin, 
accepter quelques « mauvaises herbes » ici ou 
là… 

 

      Paul Ramoneda 
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COLLECTE DE SANG 
 

 
Irremplaçable, le sang sauve chaque jour des milliers de vies. Face à la 

pénurie de produits sanguins, l'E.F.S. fait appel à la générosité de tous. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lundi 17 octobre 2016 
 

de 15h30 à 20h00  
 

à la Salle Polyvalente de PALAJA 

RAPPEL IMPORTANT CANTINE / INSCRIPTIONS ET PAIEMENT  
 

 Nos services constatent des dysfonctionnements récurrents qui engen-
drent des problèmes, des pertes de temps, etc. Le restaurant scolaire traite 
environ 150 inscriptions par semaine. Environ 50% des ces inscriptions sont 
hors délais et provoquent une gêne dans le fonctionnement du service.  
 De plus, parmi celles ou ceux qui s’inscrivent en ligne (par internet) 
beaucoup n’effectuent pas le paiement et de nombreuses relances sont né-
cessaires pour recouvrer l’argent dû. Trop de temps et d’énergie sont passés 
à relancer des personnes qui ont oublié ou qui manquent de rigueur. 

 

Le règlement  est pourtant très clair : 
 

� Toute inscription pour être effective  doit IMPERATIVEMENT être faite 
avant le lundi 18 h qui précède  la semaine concernée. Toute inscription 
au guichet doit, pour être validée être accompagnée du paiement  et 
de l’imprimé d’inscription rempli par la personne q ui inscrit  (pas par 
la secrétaire dont ce n’est pas le rôle). 

 

� Pour les inscriptions en ligne , le règlement doit parvenir au secréta-
riat dans la semaine . Pour récupérer le prix des repas en cas d’ab-
sence , le secrétariat doit être prévenu AU PLUS TARD LA VEILLE 
AVANT 10h. 

 

Ce règlement sera appliqué, et, sauf cas de force m ajeure, aucune 
réclamation ne sera acceptée. 

 
 



FORUM DES ASSOCIATIONS   
 

 Vive la rentrée ! 
 

 C’est dans une ambiance festive que s’est clôturé le second Forum des 
Associations ce 10 septembre 2016. Pas moins de 235 convives attablés 
après une journée bien remplie. 
 

 En effet, les associations palajanaises ont à nouveau répondu présent 
pour cette journée chaleureuse et conviviale qui invitait les palajanais à 
découvrir ou redécouvrir le panel des activités à pratiquer tout au long de 
l’année. 
 

 Pour fêter la rentrée dans la bonne humeur, elles se sont mobilisées 
pour inscrire les petits et les grands… 
 

 Elles étaient accompagnées par des musiciens venus d’un autre temps 
et des acteurs et danseuses qui ont « enflammé » le public. 
 

 Les nouveaux Palajanais ont été accueillis par la municipalité et les 
jeunes du CMJ dès 14h. Ils ont pu découvrir un village accueillant et 
dynamique. 
 

 Le Comité des Fêtes a pu désaltérer tout au long de la journée les 
passants et amis. 
 

 Le DJ Patou a animé la soirée jusqu’au bout de la nuit, faisant danser les 
jeunes et les moins jeunes. 
 

 Un grand merci à tous ceux qui se sont mobilisés pour que cette journée 
soit une réussite, surtout à tous ces bénévoles sans qui rien ne serait 
possible. 
 

 Merci aux services techniques de la Mairie qui ont aménagé l’espace et 
à l’ensemble des participants. 
 A l’année prochaine…….  



LE TOUR DE L’AUDE HANDISPORT : 14 ème édition 
 

 

 Nous avons eu le plaisir 
d’accueillir, le 14 septembre le 
Tour de l’Aude Handisport au 
complexe sportif. Plus de 70 
participants venus de toute la 
France (handicapés moteur, 
malvoyants, non voyants…  et les 
organisateurs sont arrivés au 
nouveau stade  en fin d’après- 
midi. 

 
 

 Les enfants du CMJ présents  
(Milo, Mathys, Marie Victoria, Tom et 
Mattéo) ont pu échanger avec eux et 
se sont vus offrir une médaille et une 
carte de visite en écriture « braille » 
 
 Le pot de l’amitié et le repas  offert par la mairie ont clôturé cette 
manifestation dans une très bonne  ambiance. 
 

 Un moment de convivialité et de vivre ensemble à renouveler, pour 
partager cette belle leçon de vie !  

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28/06/2016 
 

 MARCHE TRAVAUX VOIRIE : 
 Dans le cadre du programme de réfection VOIRIE 2016, et après 
consultation, l’entreprise COLAS de CARCASSONNE dont la proposition 
est de 53.504,20 € HT, a été retenue.  
 Secteurs concernés par cette opération : Aire de jeux Pimparela, 
Chemin de Cassagnac, Comba dels Martirs, Lo Garric, La Genesta, Lo 
Perdigal, Lo Serpol. 



 Cette opération bénéficie d’une aide du CONSEIL DEPARTEMENTAL de 
L’AUDE à hauteur de 30% (travaux et honoraires maîtrise d’œuvre). 

 C.I.A.S. – AVENANT A LA CONVENTION T.A.P. : 
 Par délibération en date du 22/07/2014, il avait été acté une convention 
avec le C.I.A.S. pour la mise en place des T.A.P. dès la rentrée scolaire 
2014/2015.  
 Suite à la réunion du Comité de Pilotage du 10/05/2016, il a été validé un 
projet d’expérimentation à compter de la rentrée scolaire 2016/2017, 
modifiant l’organisation des T.A.P. (temps d’activités périscolaires),  validé 
par le DASEN (Direction Académique des Services de l’Education 

Nationale),  à savoir que les nouveaux horaires seront les VENDREDIS de 
13h35 à 16h35 (au lieu des Lundis, Mardis et Jeudis : de 15h45 à 16h45). 
 Un avenant à la convention de coopération T.A.P. de Septembre 2014, 
précisant les changements d’horaires T.A.P. pour l’année scolaire 2016/2017, 
est conclu entre le C.I.A.S et la commune de PALAJA. 

 CARCASSONNE AGGLO – PROJET  EXTENSION POUR NEUF 
COMMUNES : 
 Suite à l’arrêté préfectoral n° DCT-BAT/CL-2016-003 portant projet 
d’extension du périmètre de la communauté d’agglomération 
CARCASSONNE-AGGLO aux communes de BADENS, BARBAIRA, 
BLOMAC, CAPENDU, COMIGNE, DOUZENS, FLOURE, MARSEILLETTE, 
et MONZE,  les conseils municipaux de l’ensemble des communes faisant 
partie du périmètre de la C.A. CARCASSONNE-AGGLO doivent se 
prononcer par délibération, dans un délai de 75 jours, sur le projet de 
périmètre. Un avis favorable est donné à l’intégration de ces neuf 
communes, qui entreront dans la communauté d’agglo, à compter du 1 
janvier 2017. 

 CARCASSONNE AGGLO – FONDS NATIONAL DE PEREQUATION 
DES RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (F.P.I .C.) : 
 L’objectif du F.P.I.C. se caractérise par une péréquation des ressources 
des structures intercommunales et communales les plus favorisées vers 
celles moins favorisées ; pour rappel, et ce depuis la création dudit fond, 
Carcassonne Agglo est bénéficiaire du F.P.I.C. sans y contribuer. La 
répartition entre la Communauté d’Agglomération et les communes ainsi 



qu’entre les communes est déterminée en fonction de trois critères définis 
par la loi de finances 2012 : 
 . 20 % en fonction du potentiel financier intercommunal agrégé, 
 . 60 % en fonction du revenu moyen par habitant, 
 . 20 % en fonction de l’effort fiscal. 
 A cette fin, la Communauté d’Agglomération perçoit la totalité des fonds 
relatifs au F.P.I.C. et redistribue, aux communes, sur la part qui leur est 
destinée, les aides financières en application des critères énoncés dans 
l’article 144 de la loi de finances 2012. 
 Au titre de l’exercice 2016, et en application de cette répartition, le 
montant total du fonds perçu par la communauté d’Agglomération s’élève à 
3 490 537 € répartis comme suit : 

− 1 189 665 € au bénéfice de Carcassonne Agglo 
− 2 300 872 € au bénéfice des communes membres. 
− La commune de PALAJA percevra  48.375 €. 
 

 PROJET URBAIN PARTENARIAL (P.U.P.)- LOTISSEMENT LE  CLOS 
DE PALAJA - CONVENTION DE MAITRISE D’ŒUVRE : 
 

 Une convention de maîtrise d’œuvre  est signée entre le Cabinet OPALE 
sis Z.A. La Plaine à COURNANEL (11300) et la commune de PALAJA, 
portant sur l’aménagement et la réhabilitation de voirie du Chemin de 
Palajanel, la desserte en réseaux de la zone constructible, et l’assistance à 
la mise en œuvre de ces travaux.  
 Les honoraires de cette maîtrise d’œuvre relative à l’aménagement de la 
partie communale du chemin de Palajanel, seront intégralement pris en 
charge par la SARL « Le Clos de Palaja », aménageur du lotissement. 
 

 DECLASSEMENT CHEMIN RURAL DIT « de Caguo la Pruna » DANS 
LE DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE ET INCORPORATION DE 
PARCELLES DE LOTISSEMENTS DANS LE DOMAINE COMMUNAL : 
 

Chemin rural de Caguo la Pruna :  
 Le groupe HECTARE a acquis le Domaine de Cazaban. Dans le cadre 
de son projet d’aménagement, HECTARE a engagé des négociations afin 



d’acquérir les parties de parcelles propriétés des communes de  Carcassonne 
et  Palaja afin de modifier l’accès au Domaine qui se fait par un chemin rural, 
situé sur la commune de Palaja. 
 Pour cela une procédure de déclassement doit être réalisée pour procéder 
à son déplacement.  

 Projet de transfert de parcelles dans le domaine pr ivé de la commune 
pour les intégrer dans le domaine public communal :  
 Sont concernés les lotissements MARCOU (La Molinassa), et HECTARE 
(Lo Perdigola) et rue de Requesta. 
 Une enquête publique conjointe sera réalisée pour ces deux opérations.  

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 12/07/2016  

 
 PERSONNEL COMMUNAL - ASTREINTES : 
 

 La mise en place d’un régime d’astreintes pour les agents de la filière 
technique et de la filière police municipale a été actée.  
 

 PROJET URBAIN PARTENARIAL – LOTISSEMENT LE CLOS DE 
PALAJA : 
 

   Le Cabinet  de maîtrise d’œuvre OPALE, a présenté le nouveau coût 
estimatif  de cette opération. Une procédure de consultation est lancée pour la 
réalisation d’équipements publics sur une partie du chemin communal 
« Camin de Palajanel ». 
   Ces travaux devront être réalisés avant le 31/12/2016. 

 
 CONSEIL MUNICIPAL DU 13/09/2016  

 
 PROJET URBAIN PARTENARIAL – LOTISSEMENT LE CLOS DE  
PALAJA : 
 

 La proposition de l’entreprise COLAS, d’un montant de 83.820 € HT a été 
retenue.  
 Dans le cadre de la convention P.U.P., il est rajouté le raccordement BT de 
ERDF d’un montant de 4.849,45 € HT. 
 Le montant des travaux de desserte des réseaux étant acté, il est précisé, 



selon la convention P.U.P., les participations de la SARL « LE CLOS DE 
PALAJA » et celle de la commune, pour la partie des équipements publics, 
soit : 

75.369,00 € HT pour la SARL (85%) 
13.300,45 € HT pour la commune (15%)  
 

 DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATI ON 
NATIONALE – CONVENTION POUR L’ORGANISATION D’ACTIVI TES 
IMPLIQUANT DES INTERVENANTS EXTERIEURS :  
 

 Dans le cadre de la mise à disposition par la commune d’un intervenant,  
pour apporter son concours à l’enseignement  d’une activité, les services 
départementaux de l’éducation nationale de l’Aude, ont rédigé une 
convention actant l’organisation de toute animation. 
 Cette convention précise les orientations pédagogiques, les conditions 
générales d’organisation, le rôle des intervenants extérieurs, les conditions 
de sécurité.  
 La durée de la convention est annuelle et renouvelable par tacite 
reconduction.  
 Pour notre commune, elle portera sur la prévention et la sécurité routière 
enseignée par le Policier Municipal. 

 
PREFECTURE DE L’AUDE 

 

Communiqué : Etat Sècheresse 
 

Par arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2016-0052 du 7 Juin 2016, il a 
été défini des mesures de restrictions provisoires des usages de l’eau liée à 
l’état de sècheresse la plus importante depuis 2008 dans le Département de 
l’Aude.  

Des communes ont été classées en « Secteur en alerte » ou en 
« Secteur en vigilance ».  

PALAJA est répertorié dans ce dernier secteur. 
De ce fait, il est demandé à tout utilisateur d’eau d’optimiser ses 

consommations, qu’elles soient destinées à usage personnel ou 



professionnel. Aux activités industrielles, agricoles et commerciales de limiter 
au strict nécessaire leur consommation d’eau. 

 

HAIES ENVAHISSANTES 
 
 Lorsque l’on emprunte certains trottoirs, il arrive assez fréquemment que 
les haies des riverains dépassent largement la limite de clôture et gênent 
considérablement le passage des piétons ou des enfants en vélo. Nous 
rappelons que chaque propriétaire doit entretenir sa haie au droit fil de sa 
limite de parcelle et ne doit pas empêcher le passage sur le trottoir qui jouxte 
son terrain. 
 Merci d’en prendre acte. 
 

INSCRIPTIONS 
LISTES ÉLECTORALES 

 
Les nouveaux Palajanais, et les jeunes gens qui auront 18 ans avant le 

28 février 2017, sont invités à se faire inscrire sur les listes électorales au 

secrétariat de mairie au plus tard le 31 décembre 2016 .  
Se munir d'une pièce d'identité prouvant la nationalité française et d'un 

justificatif de domicile. 
 

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 

 
La Mairie assure l’enlèvement des encombrants le dernier lundi de  

chaque mois . Le secrétariat doit être prévenu au plus tard le vendredi                  
qui précède.  

Sont considérés comme des encombrants tous les objets volumineux qui 
par leurs dimensions et leur poids ne peuvent pas être transportés facilement 
à la déchetterie (ex : gros électroménager, mobilier, literie…)   

Sont exclus : les déblais, gravats, décombres, bout eilles de gaz, 
branchages…   

 

Les encombrants doivent être déposés en limite de propriété, au plus tôt 
la veille du jour du ramassage (pour éviter tout risque d’accidents). 



 COVALDEM 
 

Ramassage des déchets ménagers 
 

 À partir du 03 octobre 2016, le ramassage des containers  individuels 
verts et jaunes s’effectuera  tous les lundis, le ramassage du jeudi étant 

annulé. Pour toutes informations contactez Suez Audeval  au 08.09.10.11.21. 
 

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 
 

Horaires d’ouverture au public :  
 

• les mardi, jeudi de 16h 45 à 19h 
• le mercredi de 14h à 19h 
• le vendredi de 15h à 18h  

 
Vacances de Toussaint  
 

La médiathèque sera fermée du 20 au 27 octobre inclus  
 

Octobre « Exposition sur « vie de chien » 
 

Tous les travaux de recherche effectués par Mme Viguier tels que la 
destruction du château féodal de Palaja durant les guerres de religion dans 
l’Aude au XVIe  siècle et  Villemaury, de la forteresse au terrain militaire du 
XIIe au XXe siècle sont consultables en version papier à la médiathèque. 

 

Comment s’inscrire ?  
 

Tout simplement en nous communiquant vos nom, prénom, adresse et 
numéro de téléphone. Vous pourrez alors sans aucun frais emprunter                  
3 livres pour une durée maximum de 20 jours. Vous pouvez contacter               

Mme TERKI durant les heures d’ouverture au 04.68.79.85.73. 
 

 SÉANCE « BÉBÉS LECTEURS » 
 

 Programmée le mercredi 19 octobre  à 11h, elle aura pour thème  "Le 
loup et le petit chaperon rouge". 
 

 Les places étant limitées, les personnes intéressées sont priées de 

s’inscrire auprès de Mme TERKI au 04.68.79.85.73. 



ÉTAT CIVIL 
 

MARIAGES 
 

Nous avons le plaisir de vous informer des mariages de  : 
 

•  Russel BERESFORD et Alexandra PETIT le  12 août au 1 La Frigola  
• Abdelkader KILOULI et Stéphanie MOYA   le 13 août au, 23 Lo 

Perdigal 

• Xavier DEPAULE et Anna ZAVALISHYNA le  27 août au, 4 Barri del 
Castel  

 

     Nous présentons aux nouveaux époux nos sincères vœux de bonheur. 
 

NAISSANCES  
 

Nous avons le plaisir d’accueillir parmi nous : 
 

• Chloè ZARCO née le 13 août au 4, Lo Grilh 
 

 Tous nos voeux de bonheur au bébé et nos félicitations aux parents. 
 

 ASSOCIATIONS 
 

ÂGE D’OR 
 

Programme d’octobre  2016  
 
 Vendredi 30 septembre : Journée gratuite offerte par PRO CONFORT   
 

• Présentation le matin à 9h30  dans la salle de l’Age d’Or, des articles 
de la Société sans obligation d’achat. 

• Un repas préparé par un traiteur sera servi le midi dans la salle de 
réception,  

• Loto dans la salle de l’Age d’Or l’après midi. 

• Seules les personnes présentent le matin seront acc eptées au 
repas et au  loto  (Complet) 

 



Mardi 4 octobre :  CONCOURS DE BELOTE à 14h30  
   

Jeudi 6 octobre :  LOTO MENSUEL à 14h30   
   CONSEIL D ADMINISTRATION A 17H30 
 

Vendredi 14 octobre : REPAS DES ADHERENTS 
 

• Salle polyvalente à 12h  

• Menu  : Apéritif, salade, choucroute alsacienne préparée par un 
traiteur, fromage,  dessert, café, vin, blanquette, 15 € par personne 
pour les adhérents, 18 € pour les autres.  

• Inscription et paiement obligatoires avant le 5  oc tobre.  
• Chèque a l’ordre de l’Age d’or  Palajanais 
• Apportez vos couverts  
  

GYM FÉMININE 
 

 Le club de Gym Féminine Palajanaise informe ses adhérentes et           
toute personne intéressée que les cours de gym ont repris le                     

mardi 13 septembre 2016. Ils auront lieu le mardi à 19h30 et le jeudi à 
20h15 au gymnase. L’âge minimum pour adhérer est de 16 ans. Venez 
nombreuses nous rejoindre ! Pour tout renseignement, vous pouvez 

contacter Isabelle par téléphone au 04.68.79.72.01 (de 18h à 21h) ou bien 
par mail : zaziisabelle@yahoo.fr 
 

RUNNING CLUB PALAJA.11 
 

Résultat du Running Club Palaja à la Ronde des 

 vendanges du samedi 10 septembre  à Carcassonne 

 

 Distance 11 km avec 445 participants classés en individuel :  
 

• 189 ème /445 DESMAISON Nicole en 50' 17" = cat 2°V2F 
• 223 ème /445 DUMON Stéphane en 52' 00" = cat 27°V2H 
• 237 ème /445 LOISON Jacky en 52' 39" = cat 30°V2H 
• 270 ème /445 LOISON Sylvain en 54' 24" = cat 2°MIN 
• 288 ème /445 DUMON Agnès en 55' 38" = cat 7°V2F 



• 336 ème /445 DESMAISON Serge en 58' 29" = cat 44°V2H 
• 362 ème /445 LOISON Ghislaine en 1h 00' 27" = cat 11°V2F 
 Félicitations à tous les coureurs du RC Palaja.11" 

 

Course La Palajanaise reportée  

 

 Suite à la non autorisation par le service de la préfecture à la date 
souhaitée, la course nature "LA PALAJANAISE" initialement prévue le 

dimanche 25 septembre est reportée au DIMANCHE 30 OCTOBRE 2016  
dans les mêmes conditions qu'initialement prévues.  
 Nous vous attendons pour cette belle épreuve abordable à toutes et 
tous. N'ayez pas peur et soyez courageux. 

 Pour plus de renseignements : 06.58.06.27.70 ou 06.58.13.49.63 
 

CHORALE VOCALISES 
 

 Dans le cadre du festival annuel Vents d'Anges, Vocalises se joindra au 

chœur Saint-Louis de Carcassonne le samedi 8 octobre à 16 heures en 
l'église des Carmes pour y donner le Requiem de Gabriel Fauré.  

 La direction sera assurée par Henri ORMIÈRES et l'accompagnement 
musical par Naïra Yaver OGANESSIAN. 
 A tous nos auditeurs, qu'ils soient habituel ou nouveaux venus, nous 
serons heureux de leur présenter cette œuvre magnifique, une des plus 
célèbres du répertoire de la musique classique. Bienvenue à tous 

 
ASSOCIATION CULTURELLE 

 

Conférence " L'espace dans son immensité et sa beauté sauvage, 

du Lac Baîkal à Pékin." 
 

 Vendredi 14 Octobre 2016  à  20h30 ( Salle des Conférences)  Jeanne 
Marie GRAS viendra nous présenter le parcours du Transmongolien 2580 
km via la Mongolie, le désert de Gobi et la Grande Muraille ...La soirée sera 
suivie du pot de l' amitié. 



Promenade : " Un Après - midi à Aragon  " 

 
 Notre guide nous propose de partir à la rencontre de l'héritage culturel 
religieux et civil de ce petit village vigneron bâti sur un éperon rocheux : 
église de style gothique, le Prieuré, le chemin de Croix, le Château du  
XVIème siècle, le sentier botanique et les cabanes de pierres sèches. 
 La date de sortie sera communiquée ultérieurement. 

 
 COMITÉ DES FÊTES  

 
 L'assemblée générale du comité des fêtes aura lieu le vendredi 14 
octobre à 19h30 au complexe sportif. Toute personne intéressée pour nous 
rejoindre est la bienvenue. 
 Cette assemblée générale se terminera par une grillade afin de partager 
un moment de convivialité. 
 

INDOOR PALAJA 
 

C’est la rentrée  
 

  La deuxième édition de la fête des Associations de PALAJA  qui a eu 
lieu le 10 Septembre 2016 a connu un grand et vif succès de par ses 
multiples activités proposées.  
 Et pour les Palajanaises et Palajanais de venir découvrir de très belles 
animations qui ont suscité c’est certain, des envies et souhaits de pratique 
vers de nouvelles disciplines.  

 Pour « Vol Indoor Palaja »   c’était découverte et initiation à 
l’aéromodélisme via un simulateur de vol ,accompagné de démonstrations 
de vol indoor exécutées par les pilotes du Club. 
 

 Envie de pratiquer l’Aéromodélisme Avion, Hélicoptè re, Drone en 
toute sécurité et de connaitre réglementation et lé gislation concernant 
la pratique de ce loisirs,  les Membres bénévoles du Club seront heureux 
de vous accueillir les  Vendredi après-midi à la salle Polyvalente de 
14H30 à 17H00, vous pourrez ainsi débuter ou confirmer votre niveau de 
pilotage d’aéronef en toute sécurité . 



 

 Nous avons une pensée émue 

pour le regretté  Mr Jean Pierre 
TISSOT, fondateur de Vol Indoor 
Palaja, qui a permis à notre 
association d’uti l iser la salle 
polyvalente. 
 

 Nous vous disons  à très bientôt. 
  

 

 LES AMIS DU VIEUX PALAJA 
 

  L’association organise son 15ème Marché de Noël le dimanche 27 
novembre de 9h à 19h , dans la salle polyvalente. 

Le marché de Noël s’inscrit maintenant au sein des manifestations 
incontournables. 

 Le marché incite les artisans, créateurs, amateurs de qualité à venir 
exposer leurs produits artisanaux. 

De nombreux exposants venus les années précédentes ont d’ores et 
déjà réservé leurs emplacements. Même le Père Noël a réservé la date pour 
venir distribuer des friandises. 

Les Amis du Vieux Palaja vous attendent nombreux.  
Le meilleur accueil vous sera réservé.  

Pour  tous  renseignements,  téléphoner  au  04.68.79.63.68  ou  au 
04.68.79.74.27 ou au 06.87.28.05.54. 
  

   
ATELIERS MUSICAUX DE PALAJA   

 

Cours de musique proposés (débutants ou confirmés) : 
− ÉVEIL MUSICAL  à partir de 3 ans  
− THÉÂTRE     à partir de 6 ans 
− PIANO           à partir de 7 ans 
− GUITARE   à partir de 7 ans 
 

   Renseignements     04 68 31 26 34  -  06 82 91 80 60 



 
 
 
 

DATES 
 

ORGANISATEUR 
 

ACTIVITÉS 

SEPTEMBRE 

Vendredi  
30 Âge d’or Journée gratuite offerte par PRO CONFORT à 

partir de 9H30  

OCTOBRE 

Mardi  
4 Âge d’or  Concours de belote 14h30 

Pétanque Diner-spectacle  des « 60 ans » à la Salle  
polyvalente 

Chorale  
Vocalises 

Avec le chœur Saint-Louis  « Requiem » de Ga-
briel Fauré en l'église des Carmes à Carcas-
sonne à 16h. 

Samedi 
8 Handball l'équipe 1 séniors joue à Bagnols  

Vendredi 
14    

Association 
Culturelle Conférence 20h30  à la Salle des Conférences. 

Âge d’or Repas adhérents - Salle polyvalente à 12h 

Comité  
des fêtes A.G  à 19h30 au complexe sportif 

Samedi  
15 Handball équipe 1 séniors joue à Palaja contre  

Juvignac à 20h30 

Lundi 
17 

DON DU SANG  
à la Salle Polyvalente de 15h30 à 20h00   

 Vacances de la Toussaint du 19 octobre 2016 au 3 no vembre 2016   

Mercredi 
19 Médiathèque Séances « Bébés lecteurs » à 11h 

Dimanche  
30 Running Club Course "La Palajanaise" 

Samedi  
8  


